L’ECRITURE

Peu d’abréviations sont utilisées :
« Procureur » est remplace par les lettres « p » (1. 32-33).
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Certaines lettres initiales débutant un mot peuvent dérouter comme le R dans :

Jean- Paul-Robert de Courvﬂle (L 3)
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La prévosté et chatelleme royale (l 6)
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Le présent registre (1. 42), etc.
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Il en est de méme pour la lettre P initiale écrite sous différentes formes :
La prévoste et chatellenie royale (1. 6)

De cette prevosté sera tenu (1. 9)

Lesdlts pr1sonn1ers pourront (L 19)
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Le « t » final posséde souvent une courte barre horizontale au bas de la partie verticale et
non pas vers le haut, comme dans :
Paul—Robert Decourv1lle avocat (L. 3)
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Parlement commissaire nomme¢ par arrest (1. 4)
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Enjoignons pareillement audit geolier (1. 41)

Le « s » final peut prendre plusieurs formes :
Concierge de la geole des prisons (1. 8)

Papiers, hardes, meubles, épées (1. 18)
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Dont les dits prisofmiers (L. 19)
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Attention aux doubles « f » et doubles « s » qui se ressemblent, comme dans :
Dont sera dressé proces (1. 20)
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Tous les dits effets (1. 25)
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Par le geoher au greffe (l 27)
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